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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  18/03/2025 dans l'établissement  SCEA
DE BELLERIVE implanté  466 CHEMIN DE BELLERIVE SALVAN 81500 LAVAUR. L'inspection a  été
annoncée  le  12/03/2025.  Cette  partie 9 Contexte  et  constats : est  publiée  sur  le  site  internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SCEA DE BELLERIVE
• 466 CHEMIN DE BELLERIVE SALVAN 81500 LAVAUR
• Code AIOT : 0058100206
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Exploitation céréalière de 260 ha avec un atelier porcin soumis au régime de l'enregistrement et em-
ployant 4 salariés ainsi que des saisonniers pour l'atelier ail.
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Thèmes de l'inspection :
•     AN25 Élevages Rétention

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite  d'un contrôle antérieur,  les  suites retenues lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 9 Faits sans suite administrative : ; 
• 9 Faits avec suites administratives : : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  9 Faits  concluant à  une prescription  inadaptée ou obsolète : :  dans  ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais 

1 Généralités
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 8

Demande d'action corrective 3 mois

3 Généralités
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 10

Demande d'action corrective 3 mois
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais 

4
Dispositions

constructives
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 11 > II.
Demande d'action corrective 1 mois

6
Dispositions

constructives
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 13

Demande d'action corrective 1 mois

8

Dispositif de
rétention des

pollutions
accidentelles

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 15

Demande d'action corrective 6 mois

9
Composition

du plan
d'épandage.

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-2 > c)

Demande d'action corrective 3 mois

10
Mise à jour du

plan
d'épandage.

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-2 > d)

Demande d'action corrective 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

2 Généralités
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 9
Sans objet

5
Dispositions

constructives
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 11 > III.
Sans objet

7
Dispositif de

prévention des
accidents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 14

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Exploitation mettant en oeuvre les règles de sécurité vis-à-vis de son personnel mais connaissant
une baisse de rigueur dans certains aspects de gestion administrative. Une sensibilisation en ma-
tière de prévention des risques serait à réactualiser.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Généralités
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8

Thème(s) : Risques accidentels, -

Prescription contrôlée : 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui en raison de la présence
de  gaz  (notamment  en  vue  de  chauffage)  ou  de  liquides  inflammables  sont  susceptibles  de
prendre feu ou de conduire à une explosion.

Constats : 

1. Sur le site dédié aux cultures, affichage d'un plan sur une porte d'un bâtiment mais diffici-
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lement lisible en raison de l'exposition au soleil (couleurs effacées),
2. Présence d'une nombreuse signalétique affichée en fonction du risque exposé.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Il est demandé à l'exploitant d'actualiser son plan des zones à risque pour le rendre plus lisible et
en ajoutant la présence de panneaux photovoltaïques.
De même, il faudrait réaliser soit un autre plan concernant le site de la porcherie, soit regrouper
toutes les installations sur un même plan et signaler les zones à risque.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 3 mois

N° 2 : Généralités
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 9

Thème(s) : Actions nationales 2025, sécurité incendie

Prescription contrôlée : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permet-
tant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en
particulier les fiches de données de sécurité. Ces documents sont intégrés au registre des risques
mentionné à l'article 14.

Constats : 

Présence des fiches de données de sécurité sur support informatique

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Généralités
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10

Thème(s) : Élevage, sécurité incendie

Prescription contrôlée : 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des in-
sectes et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction.

Constats : 

1. Présence de poussière dans les locaux et la fabrique d'aliment à la ferme,
2. Lutte contre les rongeurs confiée à une société spécialisée,
3. Présence de pièges à rongeur constatée le jour de l'inspection.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Il est demandé à l'exploitant de veiller à dépoussiérer ses installations afin d'éviter tout départ de
feu.
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Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 3 mois

N° 4 : Dispositions constructives
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11 > II.

Thème(s) : Risques accidentels, sécurité

Prescription contrôlée : 

[…]

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clô-
ture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étan-
chéité.

[…]

[…]

Constats : 

Présence de grillage autour des deux fosses à lisier mais n'assurant pas la sécurité faute de fixation,
de solidité et de hauteur suffisantes.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Il est demandé à l'exploitant d'installer une clôture solide autour des deux fosses de manière à
empêcher tout risque de chute à l'intérieur.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 1 mois

N° 5 : Dispositions constructives
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11 > III.

Thème(s) : Risques accidentels, pollution

Prescription contrôlée : 

Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et
font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.

Constats : 

1. Un contrôle visuel est assuré de manière régulière au niveau des fosses,
2. Présence de regards le long des canalisations permettant une surveillance,
3. Vidange et nettoyage des fosses à lisier réguliers permettant de s'assurer de l'absence de

fuite dans le milieu.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Dispositions constructives
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
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Thème(s) : Risques accidentels, sécurité incendie

Prescription contrôlée : 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un im-
planté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en
rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'ex-
tinction est accessible en toutes circonstances.

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :

- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : 9 Ne pas se servir sur flamme gaz : ;

- par la mise en place d'un extincteur portatif 9 dioxyde de carbone : de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâti-
ments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vi-
gueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;

- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;

- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;

- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Constats : 

1. Présence d'extincteurs vérifiés chaque année par une société spécialisée (dernier contrôle
en date du 29 mai 2024),

2. Présence de vannes de barrage à l'entrée des bâtiments,
3. Affichage des numéros d'urgence mais effacés par le soleil.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Il est demandé à l'exploitant d'afficher les numéros d'urgence de manière lisible ainsi qu'à l'entrée
des bâtiments porcins et de la fabrique d'aliment à la ferme

Type de suites proposées : Avec suites
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Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 1 mois

N° 7 : Dispositif de prévention des accidents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14

Thème(s) : Risques accidentels, sécurité incendie

Prescription contrôlée : 

Les installations électriques sont conçues et  construites  conformément aux règlements et aux
normes applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clas-
sées, les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul)
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications pério-
diques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites
données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : 

1. Installations électriques vérifiées le 26 novembre 2024 par un organisme de contrôle agréé,
2. Citerne de gaz contrôlée annuellement et disposant d'un couvercle fermé à clé.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15

Thème(s) : Actions nationales 2025, pollution

Prescription contrôlée : 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des ef-
fluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dange-
reux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est main-
tenu fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
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Les  produits  récupérés  en  cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs  ou récipients  contenant des produits  incompatibles  ne sont pas associés  à  une
même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés.

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux plu-
viales s'y versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

Constats : 

Absence de rétention pour les 4 cuves de gasoil entreposées dans un local au sol cimenté.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Il est demandé à l'exploitant de mettre en place un dispositif de rétention adapté à ses quatre
cuves et en informer l'inspection des installation classées.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 6 mois

N° 9 : Composition du plan d'épandage.
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2 > c)

Thème(s) : Élevage, pollution

Prescription contrôlée : 

Le plan d'épandage est constitué :

- d'une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de localiser les surfaces
d'épandage et les éléments environnants, notamment les noms des communes et les limites com-
munales, les cours d'eau et habitations des tiers. Cette carte fait apparaître les contours et les nu-
méros des unités de surface permettant de les repérer ainsi que les zones exclues à l'épandage se-
lon les règles définies à l'article 27-3 ;

- lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de pro-
jets,  les  engagements)  d'épandage sont conclues entre l'exploitant et le prêteur de terres.  Les
conventions d'épandage comprennent l'identification des surfaces concernées, les quantités et les
types d'effluents d'élevage concernés, la durée de la mise à disposition des terres et les éléments
nécessaires à la vérification par le pétitionnaire du bon dimensionnement des surfaces prêtées ;

- d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour
chaque unité, le numéro d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole com-
mune (îlot PAC), la superficie totale, l'aptitude à l'épandage, le nom de l'exploitant agricole de
l'unité et le nom de la commune ;
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- des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage mentionnés au point b, à
l'exception des zones d'exclusion déjà mentionnées sur la carte ;

- du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies à l'article 27-4.

L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à disposition de l'ins-
pection de l'environnement, spécialité installations classées.

Constats : 

1. Présence d'un plan d'épandage complet datant de 1993 et actualisé en 2013,
2. Evolution récente de la superficie exploitée.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Il est demandé à l'exploitant d'actualiser son plan d'épandage.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 3 mois

N° 10 : Mise à jour du plan d'épandage.
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2 > d)

Thème(s) : Élevage, pollution

Prescription contrôlée : 

Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable noti-
fié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées, les références cadastrales ou le numé-
ro d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superfi-
cie totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à
jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents
entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage
peut être remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage anté-
rieur dont elles sont issues.

Constats : 

1. Présence d'un plan d'épandage nécessitant d'être actualisé au vu des évolutions de sur-
faces récentes,

2. Rendez-vous pris auprès de la chambre d'agriculture du Tarn (et confirmé par celle-ci) pour
actualiser le plan d'épandage, antérieurement à l'annonce de l'inspection.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Il est demandé à l'exploitant de communiquer à l'inspection des installations classées le nouveau
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plan d'épandage actualisé.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 3 mois
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